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[bookmark: _GoBack]Il est important de rappeler qu'un exploitant doit obtenir le consentement écrit du résident avant chaque repérage et/ou chaque évaluation de l'autonomie fonctionnelle

Identification du résident :
Nom du (de la) résident(e)	N° de chambre ou de logement
Consentement :

□ Repérage de la perte d'autonomie : J'autorise l'exploitant à procéder ou à demander à ce que l'on procède au repérage de ma perte d'autonomie à partir de l'outil PRISMA-7.

□ Évaluation de l'autonomie fonctionnelle : J'autorise l'exploitant à procéder ou à demander à
ce que l'on procède à l'évaluation de mon autonomie fonctionnelle à l'aide de l'outil SMAF.




Signature du (de la) résident(e) ou de son représentant, le cas échéant	Date
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